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à l'amendement n° 3039 de M. Fournier

----------

APRÈS L'ARTICLE 1ER BA

À la première phrase, substituer au mot : 

« renouvelables » 

le mot :

« bas-carbone »

EXPOSÉ SOMMAIRE

l'objectif d’énergie renouvelable n'a aucun sens dans la lutte contre le réchauffement climatique si 
elle conduit à continuer à utiliser en complément incontournable des énergies fossiles dans des 
centrales thermiques.

Seul un objectif d’énergie bas-carbone est pertinent


